ANNEXE 11
Cas de migrations et régles d’éligibilité ef de gestion

1. Mairice de migrations .
Les migrations entre les offres classiques de Tunisie Telecom et 'offre de Gros (avec ou sans voix)

sont possibles selon la matrice de migration survante .
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2. Régles d'éligibilité ,

s Une ligne xDSL TT ne sera éligible 4 la migration vers une OG que si Pengagement contracté
par le Clienit dans son offre commerciale a expire.
» Lors d'une migration dhune ligne xDSL TT vers OG ; ke F5I devea rapp:]:r au Chient qu'il dait

ci-cessus, pour le méme FSIORFT,
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3. Régles de gestion .

Lors de la mugration d'une offre xDSL TT wvers ume OG Mue In redevance de
blecommumnication appliquées sera désactivés ot ln compensation de In Boucle Locale sera
activée.

Lors de la migration d'une OG Nue vers offre xDSL TT, la compensation de la Boucle Locale
sera désactivee el la redevance de ilécommumpication sera activee.

La gestion du  servce Voix peste la propridid de Tunisie Telecom . amns
Pactivation/Désactivation de la volx sur une OG ains que lo facturation de la composante
voix sur I'OhG sont gerdes par Tumisie Telecom
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